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CORDOUE. SECRÉTARIAT RÉGIONAL DE L’EUROPE DU SUD/ MEDITERRANEE



PROCÈS-VERBAL DE LA RÉUNION DE CONSTITUTION DU SECRÉTARIAT REGIONAL DE L’EUROPE DU SUD DE L’ORGANISATION DES VILLES DU PATRIMOINE MONDIAL (OVPM).

À Cordoue (Espagne), le 18 septembre 2001, à 9h30, les hommes et les femmes cités ci-dessous se réunissent afin de constituer le Secrétariat régional de l’Europe du Sud de l’Organisation des villes du patrimoine mondial. 

PRÉSENTS : 

ESPAGNE

Pilar Fernández Herrador, 


Conseillère à la culture d’Alcalá de Henares (Madrid).

Guillermo Baeza, 


Gérant de la fondation Colegio del Rey d'Alcalá de Henares (Madrid).

Alberto Plaza Martín, 


Conseiller d’Avila.

Raimundo Holgado, 


Conseiller délégué de la ville monumentale de Cáceres. 

Rosa Aguilar Rivero, 


Mairesse de Cordoue

Angelina Costa Palacios, 


Adjointe au maire déléguée à la culture de Cordoue.

Marcelino Ferrero Márquez, 


Conseiller au tourisme et au patrimoine mondial de Cordoue. 

Rafael Pérez de la Concha Camacho, 


Chef de l’unité Tourisme et patrimoine mondial de Cordoue. 

Antonio Cruz Jiménez, 


Premier adjoint au maire de Grenade. 

Francisco Ruiz Dávila, 


Adjoint au maire délégué à la planification urbanistique de Grenade. 

Francisco Tarrés Marí, 


Maire d’Eivissa.

Lurdes Costa Torres, 


Conseillère à la culture et à l’éducation d’Eivissa.

Pedro Acedo Penco, 


Maire de Mérida (Badajoz).

Pilar Vargas Maestre, 


Conseillère à la culture de Mérida (Badajoz).

Gloria Constantino Pérez, 


Conseillère au tourisme de Mérida (Badajoz).

Francisca Rodríguez García,


Directrice du département Tourisme de Mérida (Badajoz).

Pilar Fernández Labrador,


Adjointe au maire déléguée à la culture de Salamanque.

Encarna Otero Cepeda,

Première adjointe au maire déléguée au patrimoine de Saint-Jacques-de-Compostelle.

José Antonio López Arrauz, 


Maire de Ségovie.

Juan Montero de Frutos,


Chef de cabinet de la mairie de Ségovie.

José Manuel Molina García, 


Maire de Tolède.

Luis Sánchez-Contador Ludeña,


Conseiller à la culture de Tolède.

Sonsoles Guillén Ruiz-Ayúcar, 

Secrétaire générale. Association des villes du patrimoine mondial Espagne. 

GRÊCE

Lee Minaidis, 


Vice-mairesse. Relations internationales de Rhodes. 

Liza Ftaklaki,


Chef des relations internationales et des projets européens de Rhodes. 

ITALIE

Giorgio Monzani,

Conseiller à la culture de Capriate San Gervasio et représentant de l’Association italienne des villes de l’UNESCO.

Libero Guida,


Vice-maire de Capriate San Gervasio.

Susanna Guidotti, 


Conseillère à la culture et à la coopération de Florence. 

PORTUGAL

Abilio Dias Fernandes,


Maire d’Évora.

José Emilio Guerreiro, 

Directeur du département de planification des relations internationales d’Évora. 

Rui José da Costa Pereira,


Conseiller à la culture et au patrimoine de Sintra.

Paulo Jorge Duarte Marques,


Adjoint au conseiller à la culture de Sintra.

OVPM

Denis Ricard, 


secrétaire général.

EXCUSÉS :

Cuenca, Oviedo, San Cristóbal de la Laguna (Tenerife) pour l’Espagne; 

Carcassonne, Paris, Lyon et Strasbourg pour la France; 

Modène, Naples, Pienza, San Gimignano, Sienne et Vicenza pour l’Italie;
La Valletta, Malte. 

1. Intervention de madame Rosa Aguilar Rivero, mairesse de Cordoue.

Chères autorités, monsieur le Secrétaire Général de l’OVPM, mesdames et messieurs, bonjour. 

La rencontre des villes du patrimoine mondial qui se tient aujourd'hui a pour objet la constitution du Secrétariat de l’Europe du Sud / Méditerranée conformément à la résolution adoptée par le Conseil d’administration lors de sa session de septembre 2000 à Safranbolu (Turquie). 

Je tiens dans cette ville de Cordoue, fière de son passé mais résolument tournée vers l’avenir, à vous remercier de votre présence à cette rencontre. En constituant ce Secrétariat, les villes qui y adhéreront se dotent d’un important instrument qui assurera la coordination des actions et des initiatives permettant ainsi d'accomplir plus efficacement les objectifs de l’OVPM. 

Les villes présentes à ce forum possèdent une particularité que beaucoup leur envient, elles jouissent d'un patrimoine culturel et naturel qui est un motif de fierté et de satisfaction. La plupart de nos villes ont été façonnées par la superposition de peuples et de cultures différentes, qui nous ont laissé une profonde empreinte monumentale et culturelle. C'est pourquoi nous sommes en mesure d’apporter des valeurs favorisant la compréhension, le dialogue et la concorde entre des peuples et des cultures différentes. Notre patrimoine est une source fondamentale pour l'étude et la connaissance de l’histoire de l’humanité. 

À une époque où bien des villes subissent une croissance urbanistique incontrôlée, nous devons être conscients de ce que vivre dans une ville inscrite sur la Liste du patrimoine mondial signifie. Il nous faut comprendre l’importance de ce privilège au sens large du terme, sachant que notre patrimoine est une essence, une propriété collective à vivre ensemble et à partager. Ce patrimoine n’appartient pas uniquement aux habitants de nos villes, il fait partie du patrimoine collectif de l’humanité. Comme l’indiquent les documents de l’OVPM : « Le patrimoine est l’héritage que nous recevons du passé, vivons dans le présent et transmettons aux générations futures. Notre patrimoine culturel et naturel est une source irremplaçable de vie et d’inspiration, notre pierre de touche, nos repères, notre identité. Ce qui rend le concept de patrimoine mondial exceptionnel, c’est son application universelle. Les sites du patrimoine mondial appartiennent à tous les peuples du monde, indépendamment du territoire sur lequel ils se trouvent. 
En conséquence, nous sommes dépositaires, conservateurs, d’un patrimoine qui n’appartient pas seulement à l’humanité actuelle, il a été légué par les générations précédentes qui l’ont créé et amassé pour que nous puissions le vivre et l’admirer. C’est maintenant à nous qu’incombe responsabilité de le conserver et le sauvegarder pour le plaisir de l’humanité actuelle et de le transmettre intact, voire plus riche encore, aux générations futures. 

C’est une responsabilité importante, mais une responsabilité qui ne revient pas exclusivement aux villes à titre individuel, ni même à l’ensemble des villes du patrimoine. Si cette richesse patrimoniale est celle de toute l’humanité, c’est à tous qu’échoit la responsabilité d’en prendre soin et de la conserver. Nous devons ainsi, depuis des forums comme celui-ci, œuvrer pour la cohésion des réseaux de coopération et encourager les programmes et actions conjointes de toutes les villes. Il faut également lancer des actions visant à faire prendre conscience aux gouvernements et aux forums internationaux, de l’importance de cet héritage pour l’humanité, mais aussi que la responsabilité et la génération des ressources pour sa conservation sont l’affaire de tous. 

Être des villes du patrimoine mondial nous oblige à intensifier encore les mesures et les interventions de toute nature qui garantissent la protection, la conservation et la diffusion du patrimoine historique. Sauvegarder nos villes, ce n’est pas seulement préserver, conserver les monuments et les édifices singuliers, c’est surtout et avant tout, rendre ces sites historiques habitables et habités, les doter de chaleur humaine, tout en conservant pour les habitants leur attrait d'espace vital d’une énorme valeur sociale, culturelle, économique et environnementale qui définit des formes de vie et de relation. 

Mais il faut dire que ce patrimoine est également une valeur pour le développement social et économique de l’ensemble des villes, qu'il génère un emploi qualifié. Nul ne doute désormais que les villes historiques sont des espaces avec un énorme potentiel pour le tourisme, le commerce, les industries du loisir et de la culture, et ceci dans une perspective de développement durable. Le patrimoine doit donc être compris comme un capital social et culturel indispensable au développement.

Cette activité doit être menée via la coopération institutionnelle et le rôle prépondérant des citoyens, par le biais d’initiatives leur permettant de participer activement à la connaissance, la réflexion et le développement de leur propre culture ainsi qu’à la diffusion et à la promotion du patrimoine.  

La ville qui vous accueille aujourd’hui possède des monuments étonnants, le centre historique en général, ses rues et ses places, ses patios, mais elle est également riche de ses habitants, de sa culture, d’une façon de concevoir les relations entre ces derniers et le milieu environnant. De l’héritage historique de Cordoue, nous retiendrons la coexistence de différentes cultures qui firent de la ville un exemple de cohabitation dans la diversité, un foyer de rayonnement culturel et de civilisation, une ville phare dans le monde en matière de développement scientifique, artistique et culturel.

Au cours de ses plus de trois mille ans d’histoire, Cordoue a été choisie comme un site privilégié par quelques-unes des civilisations les plus importantes du passé. Parallèlement à cette réunion se tient l’exposition « La splendeur des Omeyyades cordouans ». Au nom de cette ville, animée d’une solide volonté d’attirer le passé dans le présent et de le projeter dans l’avenir, je vous souhaite la bienvenue et vous remercie de votre présence. 

1. Intervention du Secrétaire général de OVPM, monsieur Denis Ricard.
Le Secrétaire général, monsieur Denis Ricard, présente succinctement la structure, les objectifs et le fonctionnement de l’Organisation des villes du patrimoine mondial. 

Il souligne l’importance du rôle des villes pour résoudre les problèmes de la société. Ce siècle sera le siècle des villes et du régionalisme, les municipalités étant les organismes les plus proches des citoyens. 

C’est dans ce contexte que s’inscrit la structuration de l ‘OVPM en secrétariats régionaux. Aux secrétariats actuels d’Amérique latine, à Guanajuato au Mexique, de l’Europe du Nord-Ouest, à Bergen, Norvège et de l’Europe de l’Est, à Budapest, Hongrie, vient s'ajouter aujourd’hui Cordoue, secrétariat de l’Europe du Sud et bientôt, Tunis, futur secrétariat régional de l’Afrique du Nord. 

15 % des cotisations apportées par chacune des villes de cette région sera reversé au secrétariat régional pour l’organisation de ses activités. La participation est optionnelle, une ville peut être membre de deux régions à la fois. L’OVPM est un réseau qui ne prétend imposer quoi que ce soit à ses membres. 

Après ces interventions, les représentants des villes prennent la parole. 

Le maire d’Évora, monsieur Abilio Dias Fernandes, indique qu'il faut unir nos efforts pour améliorer la vie de nos peuples et obtenir la paix dans le monde, à un moment extrêmement difficile. Au sein de l'OVPM, les régions ne travaillent pas dans un esprit de concurrence mais de collaboration. L’Organisation doit déployer de grands efforts pour devenir crédible et recevoir des soutiens. Nous avons la responsabilité de conserver l’héritage du passé pour le transmettre à nos successeurs. La ville d’Évora est prête à apporter tout son appui dans ce sens à Cordoue et au Secrétariat régional. 

Le maire de Mérida, monsieur Pedro Acedo Penco, signale que l’existence d’associations nationales avec les mêmes objectifs que les Secrétariats régionaux, mais se limitant à un territoire donné, est difficilement compréhensible. 

Monsieur Ricard déclare que l’Espagne est un pays privilégié, c’est le pays qui, avec l’Italie, possède le plus grand nombre de villes du patrimoine mondial. Ceci explique la création d’une organisation interne. Il précise que le Secrétariat régional n’inclut pas seulement des villes espagnoles mais des villes de plusieurs pays de l’Europe du Sud. 
La mairesse de Cordoue intervient pour signaler que les particularités du cas espagnol doivent être abordées à l’échelle de l’Espagne, se déclare convaincue que cette question pourra être résolue en interne par la voie du dialogue. Elle précise que le territoire géographique, voire les objectifs du Secrétariat régional, sont différents. 
La mairesse de Rhodes, madame Lee Minaidis, prend la parole pour féliciter Cordoue pour l’organisation de cette réunion. Pour la Grèce, avec seulement deux villes du patrimoine mondial, ce Secrétariat régional est très important. 
Le conseiller à la culture de Capriate San Gervasio, monsieur Giorgio Monzani, signale qu’il participe à cette réunion à double titre. Comme conseiller à la culture de sa ville et en tant que représentant de l’Association italienne des villes de l’UNESCO. Il partage l’idée de la nécessité de s’organiser pour résoudre les problèmes communs. Il indique, par ailleurs, que les institutions privilégient et aident plus volontiers les villes qui s’associent et constituent des réseaux. Il confirme l’envoi, la semaine suivante, des documents d’adhésion au Secrétariat régional de Cordoue de toutes les villes italiennes appartenant à cette association et félicite Cordoue pour son chaleureux accueil et l’excellente organisation de la réunion. 
Le conseiller à la culture et au patrimoine de Sintra (Portugal), monsieur José Rui da Costa Pereira, félicite lui aussi Cordoue pour son accueil et son hospitalité. Après avoir manifesté son adhésion au Secrétariat régional, il offre tout son appui pour contribuer à la consolidation de l’OVPM et à l’accomplissement de ses objectifs. 
Après ces interventions, madame le maire de Cordoue déclare constitué le Secrétariat régional de l’Europe du Sud / Méditerranée, comprenant toutes les villes présentes ainsi que celles qui, faute de pouvoir assister à la réunion, ont envoyé leur adhésion par écrit, soit Oviedo et Cuenca (Espagne), Ferrare, Modène, Naples, Pienza, San Gimignano, Sienne et Vicenza (Italie). 
1. Plans d’accès aux aides de l’Union européenne. 

José Manuel Molina García, maire de Tolède et vice-président de l’OVPM. 


La déclaration de ville du patrimoine mondial, point commun des municipalités dont les représentants se réunissent à Cordoue est un honneur et une distinction assortie d’une responsabilité, celle de la conservation, revitalisation, réhabilitation et mise en valeur de cet héritage. Elle implique l’adoption de politiques importantes, difficiles à assumer individuellement au niveau de nos mairies. 


L’Organisation des villes du patrimoine mondial, dont nous venons de constituer aujourd’hui le Secrétariat régional de l’Europe du Sud et de la Méditerranée, fut créée afin de resserrer les liens unissant nos villes et de favoriser l’échange d’expériences, en mettant à profit les possibilités qu’offre sa synergie. L’un de ses objectifs est la collaboration et l’échange d’informations entre les villes du patrimoine mondial et les autres institutions et organisations internationales et régionales poursuivant des buts analogues. 


Parmi les enjeux auxquels sont confrontées, non sans difficultés, nos municipalités figurent la conservation de centres historiques caractérisés, dans la plupart des cas, par des tracés urbains médiévaux, avec des problèmes de circulation et de stationnement, la conservation architecturale de l’habitat conformément à une physionomie donnée, le grand nombre de monuments à réhabiliter et à conserver. Il faut ajouter à cela le coût élevé de la mise en œuvre ou la rénovation des infrastructures et le développement de politiques de promotion de l’activité résidentielle visant à assurer la permanence d’un nombre durable de résidents dans les centres historiques. 


Nous avons fait appel, progressivement, à la prise de conscience des citoyens, à la collaboration des institutions publiques et des entités privées pour qu'ils s'impliquent de façon croissante dans la conservation de cet important patrimoine que nous avons le devoir de léguer, dans un meilleur état que celui dans lequel il nous est parvenu, aux générations futures. Pendant les années quatre-vingt et quatre-vingt-dix, un long chemin a été parcouru. Les communautés autonomes et l’État nous ont alloué des aides importantes et personne ne peut nier aujourd’hui que le patrimoine historique en général, et celui de nos villes en particulier, est bien mieux conservé qu’il y a vingt ans. 


Pour les Espagnols, l’incorporation de notre pays à la Communauté européenne représente un moment historique. Cette réalité plurinationale nous est désormais familière. Elle nous a ouvert les portes d’importants mécanismes de financement de projets divers. C’est une réalité qu’en tant que représentants de villes françaises, grecques et portugaises appartenant à l’OVPM vous connaissez bien, puisque certaines d’entre vous appartiennent à des pays fondateurs du Marché commun européen primitif.


 L’Union européenne est associée à des images différentes. Pour certains, elle représente cinquante années d’efforts pour maintenir la paix sur un continent autrefois divisé. Pour d’autres, c’est avant tout le marché unique, avec les opportunités et les avantages que cela implique pour les entreprises, les étudiants, les retraités ou les touristes. En 1992, le Traité de Maastricht fut solennellement signé. Depuis, la Communauté européenne a poursuivi son évolution avec ses réussites, ses échecs, ses contradictions et ses réflexions. En définitive, l’Union européenne est plus que la somme de ses parties. Les États membres la constituèrent pour résoudre, ensemble, les problèmes qu’ils ne pouvaient pas résoudre efficacement séparément. C’est sa mission principale. Pour les villes qui possèdent un important patrimoine culturel et architectural, elle représente l’ouverture de nouvelles possibilités. 

La politique régionale européenne


Comme nous le savons tous, les niveaux de vie, de développement économique et d’emploi varient énormément d’une région de l’Union européenne à l’autre. En 1991, le PIB moyen par habitant dans les dix régions les moins favorisées de l’Union était quatre fois inférieur au PIB des dix régions les plus riches et le taux de chômage, sept fois supérieur. La Communauté a joué un rôle important au cours de cette décennie pour réduire les déséquilibres régionaux, à une époque où les différents pays durent adopter des mesures économiques internes drastiques pour pouvoir respecter les critères de convergence et participer à l’Union européenne et monétaire prévue dans le Traité de Maastricht. La ville de Cordoue, qui nous accueille aujourd’hui, est l’une des plus emblématiques de la Communauté autonome d’Andalousie. Le PIB de cette région a augmenté ces dix dernières années de deux points grâce aux investissements effectués au titre des Fonds structurels et de cohésion. 

Fonds structurels et fonds de cohésion


Les Fonds structurels et le Fonds de cohésion s’inscrivent dans le cadre de la politique structurelle de la Communauté qui vise à réduire l’écart entre les niveaux de développement des diverses régions ainsi qu’entre les États membres de l’Union européenne, et promouvoir ainsi la cohésion économique et sociale. Pour la période 1994-1999, le budget communautaire alloué aux actions structurelles représenta près de 35 % du budget total de l’Union. La dotation financière s’est accrue et atteint, pour 2000-2006, 213 milliards d’euros, 195 pour les Fonds structurels et 18 pour le Fonds de cohésion. 

Les instruments financiers de l’Union européenne sont au nombre de quatre : 

- Le Fonds social européen (FSE). Il favorise l’insertion professionnelle des chômeurs et des groupes défavorisés via le financement d’actions de formation et de systèmes d’aide à l’embauche. 
- Le Fonds européen d’orientation et de garantie agricole (FEOGA). Il finance des actions de développement rural et d’aide aux agriculteurs, principalement dans les régions moins développées. 
- Le Fonds européen de développement régional. Il finance des infrastructures, des investissements productifs pour la création d’emploi, des projets de développement local et des aides aux PME. 
- L’Instrument financier d’orientation de la pêche (IFOP). Sa finalité est d’adapter et de moderniser l’équipement du secteur. 
Au cours de la période 1994-1999, les crédits des Fonds structurels ont soutenu sept objectifs et treize initiatives. Une réforme de la politique structurelle a été proposée dans le cadre de l’Agenda 2000 afin d’améliorer l’efficacité des interventions communautaires couvrant la période 2000-2006. Elle passe par une concentration accrue des aides et par la simplification de leur fonctionnement en réduisant à trois le nombre des objectifs :

-  Le développement et l’ajustement structurel des régions en retard de développement dont le PIB moyen par habitant est inférieur à 75 % de la moyenne communautaire. C’est l’objectif 1, qui bénéficie de 70 % des Fonds structurels. 

- La reconversion économique et sociale des zones en difficulté structurelle. C’est l’objectif 2, qui rassemble les zones confrontées à un problème de diversification économique (zones en mutations économiques, zones rurales en déclin, zones affectées par la crise de la pêche et les quartiers urbains en difficulté). Il bénéficie de 11,5 % des fonds.

- Le développement des ressources humaines hors des régions éligibles à l’objectif 1. C’est l’objectif 3, qui constitue le cadre de référence de l’ensemble des mesures prises pour l’emploi. 12,3 % des crédits y seront destinés. 

Pour les pays auxquels appartiennent les villes réunies aujourd’hui à Cordoue, la distribution des Fonds structurels est la suivante : Francia, 14 395 euros; Grèce, 20 961 euros; Italie, 28 388 euros; Portugal, 19 029 euros; et Espagne, 42 887 euros.

Par ailleurs, l’Agenda 2000 réduit les treize initiatives communautaires à quatre : 

- INTERREG III, dont l’objectif est de stimuler la coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale est financé à travers le FEDER.
- LEADER, qui vise à promouvoir le développement rural au travers d’initiatives de groupes d’action locale, est financé par le FEOGA. 
- EQUAL prévoit le développement de pratiques nouvelles de lutte contre la discrimination et les inégalités de toute nature dans l’accès au marché du travail. Le financement est assuré par le Fonds social européen. 
- URBAN, qui favorise la revitalisation économique et sociale des villes et des banlieues en crise, est financée par FEDER.
Ces quatre initiatives recevront 5,35 % du total des Fonds structurels pour la période 2000-2006.

Un Fonds de cohésion a été instauré en 1993 pour renforcer la politique culturelle. Il est destiné aux pays dont le PNB par habitant est inférieur à 90 % de la moyenne communautaire, soit la Grèce, l’Espagne, l’Irlande et le Portugal. Sa fonction est le financement de projets en matière d’environnement ou d’infrastructure de transport. Le cofinancement s’effectue à hauteur de 80% des projets, le module économique s’élève à 1200 pesetas par habitant et par an. Ses principaux axes d’action se centrent sur l’environnement au sens large du terme, avec une attention particulière à la gestion de l’eau et du transport. Le budget annuel du Fonds de cohésion pour les années 2000-2006 s’élève à 2,5 milliards.

De la théorie à la pratique 

Les Fonds structurels ne sont pas alloués directement à des projets sélectionnés par la Commission européenne. Si les grandes priorités d’un programme de développement sont définies en collaboration avec la Commission, le choix des projets et leur gestion sont de la compétence et responsabilité uniques des autorités nationales et régionales. 


Une fois les projets sélectionnés, ils reçoivent un financement mixte, à la fois national et communautaire puisque les programmes sont toujours constitués en partie par des fonds européens et en partie par des fonds nationaux, publics ou privés. La contribution de l’Union complète celle des États afin de dépasser les limites imposées par leur capacité financière. La finalité des fonds communautaires n’est pas de permettre aux pays de réaliser des économies sur leur budget national. 

Après ce tableau général, permettez-moi de vous présenter schématiquement, sur ce parcours à la recherche des aides communautaires, le passage de la théorie à la pratique.


1.- Le Conseil européen décide du budget des Fonds structurels et des bases de son utilisation. Les Fonds sont distribués par pays et par objectif. Les zones bénéficiaires sont déterminées par la Commission européenne en accord avec les pays, des orientations thématiques communes sont proposées. 


2.- Après cette décision, chaque État ou région élabore ses propositions sous la forme d’un plan. Les acteurs économiques et sociaux participent à ce processus. 


3.- Les plans sont présentés à la Commission européenne. 


4.- Chaque État débat avec la Commission les contenus du plan, les fonds nationaux et communautaires qui vont être affectés à sa mise en œuvre. 


5.- Une fois un accord établi, la Commission adopte les plans et les programmes et anticipe aux États les fonds leur permettant de commencer le programme. 


6.- Les détails de ces programmes, dénommés compléments des programmes, sont décidés de façon autonome par les autorités nationales ou régionales. Une fois approuvés, ces documents permettent aux autorités de lancer les projets suivant leur façon de procéder, généralement par le biais d’appel à projets et de réaliser les infrastructures. La phase opérationnelle commence. 


7.- Les autorités responsables sélectionnent les projets correspondant aux finalités du programme et informent de cette sélection. 


8.- Les organismes sélectionnés, il s'agit dans notre cas généralement des mairies, peuvent démarrer les projets. Leur mise en œuvre doit respecter les échéances définies dans les programmes car le rythme d’allocation des aides est déterminé dès le début. 


9.- Les autorités responsables suivent de près l’évolution des programmes et en informent la Commission européenne en adjoignant les preuves que l’argent a été utilisé au mieux. La Commission supervise les systèmes de contrôle, verse progressivement les contributions stipulées et informe les responsables du programme des nouvelles priorités communautaires ayant une incidence sur le développement régional. 

La culture : une compétence récente de l’Union européenne 


L’intégration européenne, traditionnellement liée aux activités économiques et commerciales, a évolué vers une base plus large, qui permet d’impliquer un plus grand nombre de citoyens et de renforcer le sentiment d’appartenance à l’Union européenne, tout en respectant la diversité des traditions et des cultures nationales et régionales. Ces nouvelles compétences figurent dans le Traité de Maastricht. L’article 151 du traité ouvre un nouvel éventail d’intervention pour l’action communautaire. Il la charge d’encourager le développement des cultures des États membres dans le respect de leur diversité nationale et régionale et de mettre en valeur le patrimoine culturel commun. Avec l’élargissement de l’Union, notre variété et notre diversité culturelle et linguistique vont s’accroître. De nouveaux besoins liés à la promotion et au respect de chacune de nos identités culturelles, dont le patrimoine constitue un élément fondamental, vont apparaître. 


C’est dans ce cadre que s’inscrit le premier programme-cadre en faveur de la culture (2000-2004), intitulé « CULTURE 2000 » dont les objectifs sont améliorer la connaissance et diffusion de la culture et de l’histoire des peuples européens, et stimuler les échanges culturels non commerciaux. Cet instrument financier vise à développer des actions ponctuelles de coopération culturelle européenne, à encourager les projets impliquant une vaste coopération pluriannuelle sous la forme de réseaux et d’associations entre les différents agents du secteur culturel et enfin, à soutenir les initiatives culturelles emblématiques. Ce programme constitue un instrument unique de financement et de programmation qui succède à d’autres programmes comme KALÉIDOSCOPE, ARIANE et RAPHAËL. Le programme prétend favoriser une articulation efficace des actions entreprises conformément à d’autres politiques communautaires. 

La dotation financière pour la mise en œuvre de « CULTURE 2000 » concernant la période 2000-2004 s’élèvera à 167 millions d’euros. La ventilation de ce budget est la suivante : 45 % maximum pour les actions innovatrices ou expérimentales spécifiques ; 35 % minimum pour les actions intégrées ; 10 % pour les manifestations culturelles spéciales; et 10 % pour les autres dépenses. Les pays de l’Espace économique européen, Chypre et les pays associés d’Europe centrale peuvent participer à ce programme, ouvert à la collaboration avec les organisations internationales compétentes en matière culturelle comme l’UNESCO ou le Conseil de l’Europe. 

La Banque européenne d’investissement 


La Banque européenne d’investissement est un instrument important dans le domaine des aides communautaires. Elle a pour mission de contribuer à l’intégration, au développement équilibré et à la cohésion économique et sociale de l’Union. Ces prêts ont pour objectif l’amélioration des réseaux transeuropéens de transport et d’énergie, la promotion du dynamisme des entreprises, la protection de l’environnement, l’amélioration de la qualité de vie dans les villes et même le développement de la connaissance et de l’innovation. En 1999, les prêts destinés au développement régional et à la réduction des disparités s’élevèrent à 17 milliards d’euros. 


La société de l’information, la recherche et développement, l’innovation, la compétitivité et le capital humain bénéficient de prêts spécifiques dans le cadre de l’initiative « INNOVATION 2000 », dotée de 12 à 15 milliards d’euros entre 2000 et 2003. 

Dans les pays d’Europe centrale et orientale, les prêts octroyés par la BEI depuis 1990 ont porté principalement sur la modernisation des infrastructures de communication. La stratégie de la banque tend également à l’appui au financement direct, en particulier en coopération avec des entreprises de l‘Union, à la protection de l’environnement naturel ou à l’amélioration de la qualité de la vie. Le montant des prêts à ce titre en 1999 est de 2,4 milliards de pesetas. 

Tolède, 10 milliards de pesetas d’aides communautaires


Lors des dix dernières années, la ville de Tolède dont j’ai l’honneur d’être le maire, a reçu 10 milliards de pesetas d’aides communautaires d’origine diverse, FEDER, FSE, BEI, etc. Du point de vue du patrimoine, la conséquence la plus spectaculaire de ces aides est la mise en œuvre d’un ambitieux Projet de rénovation urbaine du centre historique de Tolède. 


En 1997, un accord a été signé entre la Banque européenne d’investissement et la mairie de Tolède, avec l’autorisation du ministère de l’Économie et des Finances espagnol, pour le lancement d’un projet dépassant les 8 milliards de pesetas. Le statut de ville du patrimoine mondial de Tolède, la projection globale de notre ville et son importante valeur historique nous ont indéniablement facilité l’accès à une subvention au titre du mécanisme financier de l'Espace économique européen de 3,8 milliards de pesetas, pour la réalisation des travaux de réhabilitation urbaine prévus dans notre Plan spécial du centre historique. La volonté du projet est de préserver et renforcer la qualité résidentielle de notre ensemble monumental. Un ensemble qui, avec une superficie de 120 hectares et une centaine de monuments, se présente comme l’un des plus grands d’Europe. L’aide communautaire est complétée par des contributions de l’administration locale, de la mairie de Tolède, du Conseil général (diputación provincial) et des entreprises concessionnaires de certains des projets. 


L’Espace économique européen est le fruit d’un accord souscrit en 1992 par la Communauté européenne, la Communauté européenne du charbon et de l’acier (CECA) et l’Autriche, la Finlande, l’Islande, le Liechtenstein, la Norvège et la Suède. Il prévoyait la création d’un mécanisme financier sous la forme de subventions directes visant la réduction des écarts économiques et sociaux entre leurs régions. 


Grâce au Projet de rénovation urbaine du centre historique, nous sommes en train d’améliorer les accès au site monumental. Des parcs de stationnement à caractère dissuasif et des remontées mécaniques ont été créés, les voies urbaines élargies, les espaces verts améliorés. Nous avons construit des parkings intérieurs pour les résidents, perfectionné ou réurbanisé les infrastructures des places publiques, aménagé des miradors sur le Tage, sans oublier les programmes concernant les équipements culturels et sportifs et la réhabilitation d’habitations. 


Ces aides, directement liées à notre richesse patrimoniale sont les plus importantes de celles reçues par la ville de Tolède lors des dix dernières années. Il y en a eu d’autres, notamment les 2 milliards du programme URBAN pour le quartier de Santa María de Benquerencia, qui ont permis la construction et le fonctionnement d’une magnifique École supérieure de gastronomie et d’hôtellerie avec tout ce que cela implique en termes d’amélioration du secteur dans une ville comme Tolède qui reçoit chaque année plus de trois millions de touristes. Parmi d’autres réalisations, citons une Pépinière-école de jardinage et d’environnement, qui fournit en plantes et en arbres toute la ville, et un nouveau Centre social visant à dynamiser la vie sociale du quartier, dans lequel sont menés de nombreux programmes de formation, d’appui à des groupes marginaux, aux jeunes etc. 


Avant ce projet, entre 1993 et 1995, grâce à la contribution du FEDER, du gouvernement régional de Castille-La Manche et du ministère des Travaux publics, des Transports et de l‘Environnement espagnol de l’époque, plus de deux millions de pesetas furent investis pour la réhabilitation des rives du Tage. La rivière cerne l’éminence rocheuse où se dresse le centre historique de Tolède. Deux stations d’épuration d’eaux résiduelles furent également construites. 


Nous avons reçu récemment des aides du Programme opérationnel local (POL) – consacré aux interventions environnementales - qui nous permettront de réhabiliter une vaste pinède située dans la zone de nos célèbres Cigarrales et de construire un parc périurbain dans l’espace flanquant le quartier de Santa María de Benquerencia. Parmi les interventions prévues figure l’enterrement des conteneurs à ordures de notre centre historique. 


Un programme moins spectaculaire quant au montant économique, mais d'une grande importance symbolique pour la mairie de Tolède à cause de son contenu et du vaste soutien social dont il bénéficie, est le programme AVEC, « Alliance des villes européennes de la culture ». Nous y participons en association avec les villes de Pécs (Hongrie), d’Olomouc (République Tchèque), de Tours (France), et Cosenza (Italie). Les villes d’Eger (Hongrie), d’Osijek (Croatie), l’Association des villes de Slovaquie et le ministère de la Culture français interviennent en qualité d’observateur. 


Les villes qui forment le réseau sont des villes moyennes possédant, comme Tolède, un important patrimoine architectural et culturel. Ces villes doivent faire face à de graves difficultés pour conserver et mettre en valeur ce patrimoine. Parmi les actions lancées à Tolède figurent l’étude sur la situation de l’emploi durable dans les activités liées à la conservation et la mise en valeur du patrimoine, la création de groupes de travail interinstitutionnel sur le patrimoine et l’emploi, des campagnes de sensibilisation de la population, des accords avec les associations de voisinage et de promotion touristique. Un service municipal spécialisé d’assistance pour la réhabilitation du centre historique a été mis en place. Il nous a permis d’identifier et de classer les éléments du patrimoine sur lesquels intervenir, de revitaliser les espaces dégradés et de lancer des campagnes de rénovation. Ceci constitua le germe du Guichet unique de réhabilitation qui fonctionne depuis une semaine dans notre ville. Le Consortium de la ville de Tolède en assure la gestion. 1,4 milliards de pesetas seront alloués dans les mois à venir au titre d’aides à la réhabilitation de logements. 


Je ne voudrais pas conclure ce chapitre de mon intervention sans mentionner les aides provenant du Fond social européen, qui conjointement aux contributions de la mairie de Tolède et de l’Institut national de l’emploi, rattaché au ministère espagnol du Travail, permet à notre École-atelier de restauration, créée il y a plus de quinze ans, de continuer à fonctionner.

Une stratégie commune pour les villes du patrimoine mondial 


J’ai voulu vous entretenir des expériences de notre ville pour vous montrer que la diversité est l’une des caractéristiques des aides communautaires. Vous avez sûrement, dans vos municipalités, des expériences similaires voire complémentaires de celles que je viens de présenter. Ces dernières années, en tant que gestionnaires locaux, nous avons rapidement appris quelles étaient les voies à suivre pour accéder à ces aides et compléter ainsi le budget municipal. 


La création de ce Secrétariat régional de l’Europe du Sud/Méditerranée, situé à Cordoue fut défendue par le représentant de Tolède au Conseil d’administration de l’OVPM, réuni à Safranbolu en septembre de l’année dernière. Ce secrétariat doit aujourd’hui relever le défi de représenter les intérêts d’un nombre important de villes patrimoniales qui ont contribué de façon décisive à la sédimentation de la culture méditerranéenne, et réunissent quelques-uns des sites urbanisés les plus anciens du monde. 


Je propose à l’occasion de la constitution de ce Secrétariat régional de l’Europe du Sud/ Méditerranée de l’OVPM, de créer un groupe de travail dont la mission serait de chercher aux quatre coins de l’Union, les programmes, initiatives et projets qui nous permettraient de disposer d’aides communautaires pour la réhabilitation, conservation et revitalisation de notre richesse patrimoniale. Ce groupe serait également chargé de la conception d’actions conjointes, de telle sorte que la force de notre union soit un élément ajouté à nos demandes. Il serait, par ailleurs, responsable de l’élaboration de nouveaux projets d’intervention pour faire du patrimoine le principal actif économique de nos villes, et ceci depuis une perspective beaucoup plus active et innovatrice que la façon dont nos richesses ont été considérées dans le passé.


Le groupe de travail transmettrait ses propositions à l’ensemble des villes membres de ce Secrétariat régional pour que les responsables politiques puissent, par la suite, prendre des décisions communes. Je prétends ainsi introduire dans notre organisation le schéma de travail utilisé à Tolède, où un groupe de techniciens se consacre à l’exploration des possibilités d’aide et se charge de mettre à la disposition des élus des propositions de programmes en vue de leur présentation auprès des organes administratifs compétents. Une fois les aides allouées, un deuxième groupe, chargé de la gestion, se charge de la mise en œuvre des programmes. Je dois avouer que nous sommes devenus, au fil des années, des spécialistes en la matière. Notre unité de gestion fut reconnue, au terme de notre programme URBAN, comme l’une des plus efficaces d’Espagne. 


Comme vous le savez, beaucoup d’entre nous allons nous retrouver dans la ville mexicaine de Puebla de los Angeles, à l’occasion de l’assemblée générale de l’OVPM. Depuis la création de cette organisation en 1993 à Fez, au Maroc, Tolède a occupé l’une de ses vice-présidences. Nous avons ainsi acquis une longue expérience dans le domaine des villes du patrimoine, que nous souhaitons approfondir. 


 Je considère que le poids de l’OVPM au niveau international doit se faire sentir davantage. Pour m’exprimer de façon très graphique, notre Organisation doit devenir un groupe de pression capable de défendre ses intérêts auprès des différents gouvernements nationaux et institutions internationales afin d’obtenir davantage de subventions et d’aides pour notre patrimoine. Celui-ci, eu égard à son caractère universel devrait recevoir un appui et un soutien financier bien supérieur à celui dont il bénéficie actuellement. Le modèle que je propose pour ce Secrétariat régional sera élevé à l’OVPM si j’ai l’honneur d’être choisi pour en occuper la présidence.  


Cette proposition coïncide pleinement avec l'un des principes de l’OVPM qui stipule qu’il est nécessaire de gérer et d’obtenir la création d’un fonds international auquel les villes pourraient faire appel pour conserver leur patrimoine historique. Quarante ans se sont écoulés depuis que le directeur général de l’Unesco de l’époque, monsieur René Maheu lança un appel au monde entier en faveur des monuments égyptiens de Nubie, menacés par la construction du barrage d’Assouan, faisant valoir les arguments de solidarité qui contribuèrent tant à stimuler la générosité internationale en faveur du patrimoine. De nos jours, les biens patrimoniaux menacés de disparition sont heureusement rares, mais nous sommes néanmoins obligés de renforcer les mesures conservationnistes pour que les générations futures puissent les admirer. Nos villes ont la chance de se trouver sur un territoire où cette survie semble garantie, mais toutes les régions du globe n’ont pas nos moyens. C’est pourquoi je propose de récupérer l’esprit de René Maheu et d’élever le ton de nos revendications. Personne ne peut nier que les richesses patrimoniales sont inséparables de l’histoire de l’humanité et de son avenir. 

Merci de votre attention. 

La première adjointe au maire de la ville de Saint-Jacques-de-Compostelle, madame Encarna Otero Cepeda, prend la parole pour remercier Cordoue de son merveilleux accueil, de l’excellente organisation de cette réunion et manifeste l’adhésion totale de Saint-Jacques-de-Compostelle à ce Secrétariat régional.
Elle informe également de l’existence à Saint-Jacques-de-Compostelle d’un Office municipal de réhabilitation fournissant des services de conseil, d’assistance technique et répondant aux consultations en matière de restauration. 

Le maire d’Évora intervient pour remercier le maire de Tolède de son intervention, faire un commentaire et une proposition. Le développement économique est très important et doit figurer parmi les objectifs prioritaires. C’est pourquoi il propose la création de nouveaux programmes allant dans cette direction. 
1. Plan de coopération touristique pour les villes du patrimoine mondial du Secrétariat régional de l’Europe du Sud / Méditerranée.
Marcelino Ferrero Márquez, conseiller au tourisme et au patrimoine mondial de Cordoue.

Madame la mairesse de Cordoue, Rosa Aguilar Rivero,

Mesdames et messieurs les maires, les conseillers et techniciens des villes du patrimoine mondial de la Grèce, de l’Italie, de Malte, du Portugal et de l’Espagne.

Monsieur le Secrétaire général de l’OVPM, Denis Ricard,

Permettez-moi tout d’abord de réitérer les remerciements de notre maire pour votre présence à cette réunion et de vous souhaiter la plus chaleureuse et cordiale bienvenue à Cordoue. 

Nous regrettons l’absence de La Valletta (Malte), qui nous a communiqué hier qu’il lui était impossible d’assister à cette réunion. 

En tant que conseiller au tourisme et au patrimoine mondial de la mairie de Cordoue, c’est à moi qu’il revient de vous exposer le Plan de coopération touristique et le cadre de coopération pour l’élaboration de projets communs, ayant trait essentiellement au tourisme culturel, que nous pouvons mener en collaboration avec le reste des villes de nos régions pour en tirer conjointement des bénéfices globaux. 

Je commencerai par un bref rappel des principes contenus dans la Charte internationale sur le tourisme culturel de l’ICOMOS, qui constitueront la base de nos interventions. 

Ces principes soulignent l’importance du tourisme comme l’un des véhicules fondamentaux de l’échange culturel et la nécessité d’un équilibre entre les sites du patrimoine et le développement durable du tourisme. Cette charte indique que les communautés d’accueil, c’est-à-dire les citoyens et les citoyennes de chacune de ces villes, doivent s’impliquer dans la planification de la conservation du patrimoine et dans la planification du tourisme pour le bénéfice de la communauté elle-même.

D’autre part, la section 2 des statuts de l’OVPM fixe les principaux objectifs de l’organisation. 

Cette section 2 parle de favoriser la coopération, l’échange d’information et d’expériences ainsi que d’appuyer l’établissement d’un réseau de relations entre les populations des villes membres par l’organisation de programmes d’échange entre leurs éléments humains, notamment dans les domaines culturel, social et économique. 

Cet échange permettra à chacune des villes membres de l’Organisation de profiter du savoir-faire de toutes les autres et des solutions qu’elles ont trouvées pour résoudre leurs problèmes, communs dans bien des cas. 

Ces objectifs de l’Organisation furent repris dans l’Appel d’Évora (EVO/AG97/25) en faveur d’un développement touristique soucieux de sauvegarder la vitalité et le caractère des villes historiques. Cet appel s’adressait aux organisations commerciales du transport, des loisirs, du tourisme et des voyages, aux administrateurs publics et privés, aux institutions intergouvernementales, aux associations et en général à tous les citoyens intéressés par la propriété et la gestion du patrimoine urbain historique. Il les incitait à un effort accru afin de préserver la qualité de vie, respecter l’identité culturelle des résidents ainsi qu’en matière de création d’emploi. 

En définitive, ce Plan de coopération touristique se propose de concevoir et développer un plan de travail permettant d’obtenir des bénéfices mutuels dans le domaine touristique, tourisme culturel de préférence, grâce à un travail conjoint et coordonné et à la coopération entre les différentes villes qui font partie du Secrétariat régional, dans le cadre de l’OVPM. 

Avec ce plan, nous prétendons augmenter le nombre de visiteurs de nos villes et créer ainsi un échange de citoyens favorisant une meilleure connaissance mutuelle. 

Les points communs entre les villes membres de ce Secrétariat régional sont nombreux, ce qui contribuera directement à l’accomplissement des objectifs. 

Le principal, et celui qui définit le réseau, c’est assurément que toutes les villes sont inscrites sur la Liste du patrimoine mondial et qu’elles appartiennent à l’OVPM. 

Le deuxième, par ordre d’importance, est celui de l'appartenance à une même région. Ce sont des villes de l’Europe du Sud, des villes méditerranéennes qui partagent un climat, une gastronomie (huile, vin et diète méditerranéenne) une même histoire, une même culture.

L’appartenance à l’Union européenne de toutes les villes de la Région doit être perçue comme un élément fortement intégrateur, qui servira de facteur de cohésion par rapport à certains aspects politiques, de financement, sociaux et économiques. 

L’implantation de l’euro incorpore une composante de rigueur et de solidité au secteur touristique avec la création d’un cadre économique stable. 

La monnaie unique favorisera le tourisme européen en éliminant les problèmes de change des devises. L’Europe est assurément la première région touristique au monde, aussi bien en termes de tourisme émetteur que récepteur.

Après ce rappel des objectifs à accomplir, des atouts et des faiblesses de notre Région, voici à présent quelques-unes unes des actions concrètes à mettre en œuvre pour développer ce Plan de coopération touristique. Il nous faudra ensuite les analyser ensemble et décider des priorités.

Essayer d’aborder en un premier temps la totalité des objectifs et des fonctions figurant dans les statuts de l’OVPM peut s’avérer une tâche trop ambitieuse. Sans perdre de vue ce référent, il est souhaitable pour plus d’efficacité, d’établir un plan de travail réaliste pour aborder un programme de coopération touristique avec des activités et des projets communs. 
Ce sont les suivants :

A) CRÉATION, MISE À JOUR ACTUALISÉE, PRÉSENTATION ET DIFFUSION D’UNE BANQUE DE DONNÉES 

Une coopération efficace dépend pour beaucoup d’une communication fluide entre les villes qui constituent la Région. 

B) ÉDITION D’UN SUPPORT PROMOTIONNEL CONJOINT 

Pour notre promotion et notre présence sur la scène touristique au niveau international, nous devons disposer d’un support présentant des informations sur l’ensemble des villes du Secrétariat. Il contiendrait les éléments les plus importants de nos villes, unies par une caractéristique commune l'appartenance à l’OVPM. Ce support pourrait être un simple dépliant ou un cédérom, plus versatile, des posters, etc. 

C) PARTICIPATION AUX FOIRES DU TOURISME ET AUX ATELIERS 

Il s’agit de profiter des évènements importants qui se tiennent dans différentes villes de la Région ou dans les villes d’autres pays (congrès internationaux, foires du tourisme etc. ) pour échanger des informations et y être présents sous la forme d’un stand conjoint intitulé : Groupe des villes OVPM de l’Europe du Sud / Méditerranée. 

 D) RÉUNIONS DE COORDINATION

Les responsables politiques et techniques de chaque ville doivent être en contact permanent, que ce soit par téléphone, téléfax ou Internet et à l’occasion de rencontres annuelles à tenir dans l’une des villes pour établir un plan de travail. 

E) ÉCHANGE D’EXPÉRIENCES DANS LE DOMAINE TOURISTIQUE 

Dans le cadre des réunions de coordination décrites ci-dessus, chaque ville présenterait les actions mises en œuvre, leur planification et l’évaluation des résultats afin que les expériences des unes puissent enrichir les autres. 

F) INTERNET 

De nos jours, l´utilisation de cet outil est fondamentale pour mener un plan de coopération quel qu’il soit. 

Le site Web de l’OVPM (www.ovpm.org) doit être un tronc principal et inclure des liens vers chacune des pages de nos villes. Le visiteur aura ainsi connaissance de l’existence du réseau et pourra se connecter avec toutes les villes membres. 

Il faudrait concevoir une page commune pour toutes les villes, représentant la carte de la Méditerranée avec l’emplacement des villes des différents pays. 

La création d’un réseau de travail via courrier électronique serait utile pour faciliter l’échange d’expériences, de documents, d’information..... un réseau citoyen de défense du patrimoine dans la région de la Méditerranée. 

G) ENSEIGNEMENT ET FORMATION DES PROFESSIONNELS DU SECTEUR 

Les techniciens et les professionnels responsables de la promotion du secteur touristique dans les différentes villes doivent être suffisamment formés pour pouvoir développer le Plan. Des séminaires ou des cours de formation pourraient être organisés à cet effet par le Secrétariat.

H) ÉCHANGE D’INFORMATION SUR LES OPPORTUNITÉS D’INVESTISSEMENT OU DE COMMERCIALISATION 

En comptant sur la participation – indispensable – des chambres du commerce et des entreprises, il serait possible de fournir des informations mutuelles sur les possibilités d’investissement, de commercialisation etc., pas uniquement dans le secteur touristique mais dans tous les secteurs économiques de nos villes (bâtiment, industrie, alimentation…). Nous compterions aussi sur une collaboration mutuelle des chambres de commerce pour faciliter les formalités à remplir.

I) COLLABORATION DE LA COMMISSION EUROPÉENNE DU TOURISME

Compter sur la collaboration de la Commission européenne du tourisme, présidée par Germán Porras, directeur général de Turespaña, nous semble essentiel pour mener à bien ce Plan de coopération touristique du Secrétariat régional de l’Europe du Sud / Méditerranée de l’OVPM. 

J) CRÉATION DE GROUPES DE TRAVAIL
La création de groupes de travail chargés d’aborder et de proposer des interventions sur les sujets qui nous intéressent est nécessaire. 

K) RÉALISATION D’ACTIVITÉS CONJOINTES
Nous proposons pour les années à venir le programme d’actions conjointes suivant : 

	ANNÉE
	ACTIONS À RÉALISER

	2002
	ü Séminaire de présentation des groupes de travail 

ü Élaboration d’un livre/catalogue du patrimoine des villes du réseau.

	2003
	ü Publication du livre/catalogue.

ü Rencontre du Secrétariat régional de l’Europe du Sud / Méditerranée.


Pour conclure mon intervention, je voudrais vous assurer de mon engagement et de mes efforts personnels pour que ce Secrétariat régional, que nous avons fondé aujourd’hui, atteigne les objectifs fixés. 

Cela ne sera possible qu’avec la précieuse collaboration de toutes les villes appartenant à ce Secrétariat régional de l’Europe du Sud / Méditerranée de l’OVPM. 

Je vous remercie.

Monsieur Denis Ricard intervient après monsieur Ferrero afin de le féliciter très chaleureusement pour son intervention en phase avec les objectifs de l’OVPM, ce type d’approche étant celle vers laquelle l’Organisation essaie actuellement de tendre. Il insiste sur l’importance de la présence des techniciens aux réunions.  

Il évoque un cas qui lui fut présenté, à Mekhnès, au Maroc. Il y avait des fonds disponibles pour des projets mais pas de techniciens pour les mettre en œuvre. Le réseau au sein de la OVPM est un réseau de partenaires, parler c’est bien mais il faut aussi passer aux faits. 

Le premier adjoint au maire de Grenade, monsieur Antonio Cruz Jiménez, félicite également monsieur Ferrero pour son intervention. Il ajoute que pour que le Secrétariat régional fonctionne, il faut le doter de contenus comme les activités prévues dans le Plan de coopération touristique. Il informe de la tenue à Grenade d’un Congrès mondial des villes du patrimoine mondial. 
Le maire d’ Eivissa, monsieur Francisco Tarrés Marí, adresse lui aussi ses félicitations à Cordoue pour son merveilleux accueil et la qualité de l’organisation. Il ajoute qu’il faut travailler à la pédagogie des villes du patrimoine mondial. La commercialisation de nos villes doit être organisée. Il serait intéressant de proposer aux touristes des itinéraires entre les villes du patrimoine mondial. 
Le conseiller à la culture de Capriate San Gervasio, indique que l’Association italienne des villes de l’UNESCO a déjà travaillé à un plan semblable et que la collaboration de tous est une condition sine qua non pour la réussite d’un tel plan. Il sera plus efficace lorsque le site Web sera doté d’images et de contenus. 
Le maire d’Évora souscrit pleinement aux propos de monsieur Ferrero. Il exprime sa préoccupation par rapport à la différence de niveau culturel entre les visiteurs et les habitants de ces villes. Il serait souhaitable que les visiteurs rencontrent des citoyens possédant le même niveau culturel que les résidents. 
Après ces interventions, la mairesse de Cordoue nous invite à engager nos travaux. Elle revient sur la nécessité d’utiliser le courrier électronique pour travailler en réseau, évoquée par monsieur Ferrero, de créer une identité propre, de rechercher des formules pour impliquer les habitants via la création d’un réseau de citoyens et les faire participer à cette tâche. 

1. Plan d’échanges culturels.

Angelina Costa Palacios, adjointe à la culture de la ville de Cordoue. 

Chères autorités, mesdames, messieurs, bonjour. 

Si vous me le permettez, je vais commencer mon intervention par le plus fondamental, la définition de ce que nous entendons par culture. 

La culture, au sens le plus noble du terme, c’est le développement des facultés de l’être humain et en particulier, de celles ayant trait à l’intellect et à la sensibilité. C’est le seul moyen pour la culture de se constituer en un instrument essentiel de la transformation effective de la réalité, de l’avènement d’une société plus critique, plus juste et égalitaire, une société qui n’ait pas seulement la possibilité mais également la capacité de penser librement.

À l’aube du XXIe siècle, une définition de la culture restreinte ou superficielle n’a plus lieu d’être. Il serait souhaitable, par contre, d’insuffler au concept abstrait de la culture, souvent banalisé et traité avec frivolité, un air de nécessité et d’utilité. Dans le cas contraire, nous retombons dans les vaines paroles. Il faudrait avoir le courage de revendiquer une idée rentable et utilitaire de la culture qui, sans la priver de la parure qui lui est consubstantielle, lui permettrait de cesser d’être l’apanage de quelques privilégiés pour devenir la planche de salut de nombreuses âmes. 

Par conséquent, la culture considérée sous cet aspect pragmatique et comme un élément de grande utilité pour la vie sociale, implique tout un processus qui commence par l’humanisation de l’individu et se poursuit via la mise en place d’une série d’institutions et la création d’objets culturels, aussi bien techniques, scientifiques que littéraires ou artistiques. Tout ce processus est fondamental car il modèle la vie des individus, les usages sociaux et les progrès de l’histoire. Il s’agit, à vrai dire, d’un important moteur qui contribue à l’avènement d’une véritable organisation constructive entre les citoyens et évite également les comportements négatifs dans d’autres sphères de la vie sociale. De même que l’environnement est indispensable à notre vie organique, on ne peut pas concevoir la vie relationnelle sans la culture. 

En cohérence avec ce qui a été dit précédemment, nous ne devons pas nous contenter de travailler à la diffusion des évènements culturels, tâche par ailleurs importante et nécessaire, mais nous limiter à cet aspect signifierait le retour à une perspective de la culture qui considère les citoyens comme de simples récepteurs des biens culturels. Il faut œuvrer à l’épanouissement et à la promotion de la culture en articulant des initiatives et en aménageant des voies permettant le développement de la créativité dans des domaines les plus variés. 

Le territoire méditerranéen est formé par plusieurs pays et de nombreuses villes, possédant leurs propres particularités mais aussi des signes identitaires qui les unissent, et un clair dénominateur commun, leur substrat culturel. 

En fonction de ces paramètres, la ville de Cordoue a l’obligation morale de faire valoir l’extraordinaire richesse culturelle de son passé (l’une des plus influentes de la civilisation) pour construire son présent et son avenir. Une ville comme la nôtre où cohabitèrent plusieurs cultures et qui, à plusieurs étapes de son histoire, atteignit un rayonnement universel ne peut continuer d’être une ville repliée sur elle-même, sa sphère d’influence doit s’intégrer à un vaste processus d’universalisation. Pour ce faire, sans pour autant minimiser d’autres initiatives, la meilleure carte de présentation de Cordoue à l’extérieur est son éblouissant patrimoine historique, artistique et littéraire.

Les initiatives dérivant de la diffusion de ce riche héritage peuvent être concrétisées sous la forme d’une série de propositions comprenant, en résumé, les points décrits ci-dessous. 

 Conformément aux objectifs et aux fonctions fixés par les statuts de l’OVPM, nous proposons ce décalogue de mesures pour un futur Plan d’échanges culturels : 

1. Créer un site Web permettant les échanges entre nos villes qui contiendrait au moins les items suivants : histoire, art, culture et projets d’intervention patrimoniale.

2. Constituer un forum interuniversitaire facilitant les échanges en matière de recherche et d'enseignement de nos universitaires.

3. Créer une vidéothèque et une cédéthèque de base réunissant les principaux éléments du patrimoine artistique et culturel de nos villes, en vue de son utilisation dans les écoles et pour sa divulgation.

4. Élaborer une banque de données permettant le repérage et l'identification des acteurs et des agents du monde artistique et culturel favorisant ainsi entre eux la mobilité et l’échange.

5. Promouvoir la tenue de journées annuelles pour l’échange d’expériences locales auxquelles assisteraient les responsables municipaux de l’administration du patrimoine. L’organisation serait assumée par rotation.

6. Configurer une galerie virtuelle qui permettrait de diffuser le travail de nos créateurs contemporains dans les différents domaines des arts plastiques.

7. Favoriser la création de réseaux multilatéraux (3-5 villes) pour la présentation de projets dans le cadre des programmes financés par l’Union européenne.

8. Étudier avec les autorités communautaires la création de routes européennes.
9. Examiner l’organisation d’un macro-événement afin de présenter et diffuser les différentes créations dans le domaine des arts plastiques, visuels, scéniques et musicaux. Ce « Festival international des villes » aurait un caractère bisannuel et rotatif, chaque édition serait organisée par une ou plusieurs villes de chaque pays présent au sein de ce Secrétariat régional.

10. Articuler un réseau via des camps de travail ou des auberges de jeunesse pour promouvoir chez les jeunes générations les échanges culturels, la connaissance et la tolérance.

Je vous remercie. 

À la suite de cette présentation, la première adjointe au maire de Saint-Jacques-de-Compostelle présente deux propositions concrètes à ajouter aux précédentes : 

1. Organiser en collaboration avec les conseillers à l’éducation, des échanges scolaires. Les excursions se dérouleraient dans nos villes, ce qui permettrait de bénéficier d’éventuelles aides européennes.

2. Compter sur la participation de l’initiative privée à travers la gastronomie, pas seulement pour la nourriture stricto sensu mais pour tout ce qui tourne autour de la gastronomie comme l’agriculture. 

La première adjointe au maire de Salamanque, madame Pilar Fernández Labrador, après avoir félicité Cordoue et remercié la ville pour son accueil, cite comme exemple à suivre un autre projet lancé par le Groupe des villes patrimoine mondial d’Espagne, grâce auquel les habitants de ces villes du patrimoine mondial voyagent dans d’autres villes du groupe pour mieux les connaître. 
Le conseiller à la culture et au patrimoine de Sintra intervient pour apporter trois nouvelles idées :
1. L’organisation de journées de travail entre les écoles-ateliers afin de créer un espace de collaboration et de coopération. Des échanges entre les professeurs et les élèves de ces écoles, qui travaillent à la récupération des jardins historiques, à la réhabilitation des édifices historiques, des murailles, etc. pourraient être envisagés. 

2. Ceci serait réalisable dans nos villes, mais également dans les villes des autres régions, la responsabilité de l’organisation des expositions, qui pourraient être itinérantes, serait ainsi répartie.

3. Nous pourrions mettre en place des accords bilatéraux entre des villes concrètes. Il est difficile pour Sintra, située à une extrémité du continent européen, de trouver des villes partenaires pour aborder des projets communs éligibles aux aides de l’Union européenne. Ces accords nous permettraient de pouvoir demander ces aides à temps. Il serait très intéressant de pouvoir disposer d’une banque de données des aides de l’Union européenne. 

Le secrétaire général de l’OVPM demande la parole pour ajouter trois commentaires suite aux propos antérieurs :
2. Je voudrais souligner l’importance de la Journée de la solidarité des villes du patrimoine mondial qui se commémore tous les 8 septembre. De nombreuses activités sont organisées à cette occasion, susceptibles de faire l’objet d’échange. Une étude de l’Organisation mondiale du tourisme indique que les citoyens des villes du patrimoine mondial apprécient moins leurs villes que les visiteurs eux-mêmes. Ils ne se rendent pas compte de l’importance de leur cité. Ceci peut être évité lorsque, par exemple dans le cas de Cordoue, les habitants voient que les représentants de villes aussi belles que la leur y viennent, la couvrent de louanges et en reconnaissent l’importance. 

2.  Évora prit l’initiative d’organiser un mouvement d’aide à l’Ile de Mozambique. Berne collabora ensuite au projet moyennant contributions. Bergen a accepté de participer à des projets de ce type. Nous parlons d’un patrimoine mondial, un héritage qui appartient à tous les citoyens du monde, à l’humanité et que nous devons tous contribuer à conserver. 

3. Je souhaiterai à présent parler des jeunes. 61 villes ont décidé de participer à un concours de dessins sur le patrimoine, ouvert aux jeunes de 12 à 16 ans. Ce concours les a obligés à se pencher sur le patrimoine, à s’interroger sur ce thème. Nous avons, par ce biais, contribué à la prise de conscience de ce secteur de la population. 

Le conseiller à la culture de Capriate San Gervasio, évoque la possibilité d’inciter toutes les écoles à devenir des écoles UNESCO. Il faut travailler avec les enfants et les jeunes pour qu’ils prennent conscience de l’importance de leur ville. Cette voie s’est avérée assez intéressante. En outre, il n’y a pas de problèmes de frontières au sein de notre région de l’Europe du Sud.
Le maire d’Évora ajoute qu’il ne faut pas négliger l’importance de notre alimentation méditerranéenne. 
La mairesse de Cordoue achève cette série d’interventions en indiquant que le Secrétariat régional naît avec une vocation de solidarité envers d’autres villes du patrimoine mondial. Il faudra étudier les villes bénéficiaires ainsi que la nature de notre aide et de notre collaboration. Nous sommes des villes solidaires, engagées dans la sauvegarde du patrimoine mondial, où qu’il se trouve. Madame le maire nous rappelle qu’il faut déjà penser à la prochaine réunion de Puebla (Mexique), début octobre. 
 Le secrétaire général de l’OVPM réaffirme l’esprit de solidarité évoqué par la mairesse de Cordoue et indique que les villes doivent s’unir pour travailler. Il informe également de la tenue d’une réunion des villes à Puebla pour déterminer ce qu’elles vont faire dans leur Région. Ce sera le moment de présenter le Plan d’action concrète du Secrétariat régional de l’Europe du Sud / Méditerranée. 

Après ces délibérations, la mairesse de Cordoue procède à la clôture de la réunion de constitution du Secrétariat régional de l’Europe du Sud, au lieu et à la date indiquée en tête de ce procès-verbal.  

Rafael Pérez de la Concha Camacho

DIRECTEUR DU SECRÉTARIAT RÉGIONAL DE  L’EUROPE DU SUD/MÉDITERRANNÉE 
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